


L’évolution des services de transport et le positionnement de Lyon

Les axes de transport structurent une région fortement équipée. 
Les projets en cours devraient apporter des réponses au problème de congestion du nœud lyonnais.
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Ce cinquième cahier cherche à évaluer la place de Lyon sur les 
routes européennes. 

Point de passage, la région lyonnaise bénéfi cie d’un positionnement 
géographique stratégique pour la logistique, en France et en Europe. 
Son devenir est directement lié à la bonne accessibilité de la ré-
gion. Pour maintenir l’attractivité et la pertinence du territoire 
lyonnais, il est indispensable de suivre l’évolution des services de 
transport et des infrastructures.
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Région de passage, 
Rhône-Alpes se trouve au cœur 
des échanges de marchandises. 

Les fl ux internes à la région, 
comme les fl ux inter-régionaux et internationaux 

sont en croissance ces dernières années.
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Une région d’échanges

Rhône-Alpes, une région d’échanges 
à tous les niveaux

Tous modes de transport confondus, 294 1 millions 
de tonnes de marchandises ont été transportées  
en 2006 au sein de Rhône-Alpes ou entre Rhône-
Alpes et d’autres régions, françaises ou étrangères.

En 2006, les fl ux internes ont atteint 185 millions 
de tonnes, soit une augmentation de 17 % entre 
2001 et 2006. Ce trafi c interne à Rhône-Alpes re-
présente près des deux tiers du fl ux transporté. 
Les fl ux inter-régionaux sont eux de 82,5 mil-
lions de tonnes. Rhône-Alpes se positionne ainsi 
en deuxième position derrière l’Ile-de-France. 
Les échanges s’effectuent principalement avec 
les régions limitrophes : Provence-Alpes-Côte 
d’Azur représente 22,4 %, la Bourgogne 12,9 % 
et l’Auvergne 10,3 %. Pour ces deux types de fl ux, 
la progression par rapport à 2005 est de 9 % sur 
l’ensemble des modes de transport.

En 2005, Rhône-Alpes a échangé 27 millions de 
tonnes de marchandises avec des pays étrangers, 
pour une valeur de 73 milliards d’euros. Les impor-
tations (14,9 millions de tonnes et 32,8 milliards 
d’euros) s’équilibrent entre les pays de l’Union 
Européenne (Italie, Allemagne) et les pays tiers 
(Afrique, Asie). Les exportations sont moins im-
portantes en volume (12 millions de tonnes) mais 
d’une valeur supérieure (39,8 milliards d’euros). El-
les sont pour les trois quarts à destination des pays 
de l’Union Européenne.
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1. Les chiffres suivants sont tous issus de la base de données 
SitraM. Pour plus de détails sur ces informations, consulter le 
site de l’Observatoire régional des transports Rhône-Alpes, 
www.ort-rhone-alpes.fr

Nature des 268 millions de tonnes de fl ux 
d’échanges nationaux en 2006 
(tous modes confondus)

Source SitraM
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La prépondérance du transport routier 
sur les autres modes de transport

Le transport routier est le mode principal pour 
tous les types de fl ux et sur toutes les distances. 
Au niveau des fl ux internes, on assiste à une large 
prépondérance de la route avec 98 % des mar-
chandises transportées. Pour les transports inter-
régionaux, la route cède une part plus importante 
aux modes alternatifs, plus pertinents sur les lon-
gues distances. Le fer représente ainsi 8 %, soit 6,9 
millions de tonnes de marchandises et les voies na-
vigables près de 3 %, soit 2,3 millions de tonnes.

La récente libéralisation du fret ferroviaire euro-
péen doit permettre de dynamiser ce mode de 
transport. Face au déclin du fret observé en Rhô-
ne-Alpes depuis dix ans, dû en partie à un man-
que de fi abilité et de compétitivité de la SNCF, les 
nouveaux entrants pourraient apparaître comme 
une alternative. Mais une étude met en évidence 2 
que 55 % des tonnes transportées en Europe le 
sont sur des trajets inférieurs à 50 km, pour les-
quels l’option ferroviaire n’est pas appropriée.

Si la place du fl uvial dans le transport de marchan-
dises en Rhône-Alpes est faible, elle offre des pos-
sibilités de développement importantes. En 2006, 
le trafi c Rhône-Saône est en hausse de 7,6% avec 
1,6 milliard de tonne/km et 7,3 millions de tonnes 
manutentionnées transportées. Le mode fl uvial 

comme alternative à la route a d’ailleurs un rôle à 
jouer, à côté du ferroviaire, dans l’aménagement 
du territoire, tant pour la desserte de la métropole 
lyonnaise que pour les trafi cs de transit dans le 
couloir Rhône-Saône 3.

Le rail parfois mieux adapté que la route

Arkema organise ses fl ux de façon multimodale. Ils 
sont à 60 % routiers, à 20 % maritimes et fl uviaux et 
à 20 % ferroviaires et combinés rail-route. Au départ 
de ses sites rhodaniens et alpins, l’entreprise a ainsi 
transféré une partie de son trafi c sur l’autoroute 
ferroviaire alpine. Un trafi c qui représente 25 % des 
marchandises transportées par cette autoroute, soit 
150 000 tonnes. Avec comme conséquence concrète 
600 camions en moins sur l’axe routier.

Le transport par voie navigable, un enjeu soulevé 
également par le Scot 4

Le Scot souhaite revaloriser ce mode de déplacement 
d’ici à 2030. Il s’inscrit dans la perspective d’une voie 
navigable européenne Saône-Moselle. Le Scot de 
l’agglomération lyonnaise s’associe ainsi à l’élaboration 
d’un schéma portuaire, en lien avec Voies Navigables 
de France et les syndicats mixtes en charge des Scots 
limitrophes.

4. Schéma de cohérence territoriale

2. Perspectives et enjeux du transport de fret à l’horizon 2030, 
Serge Wachter, mars 2006.

3. Souligné dans l’avis favorable donné par le CNADT au 
projet de directive territoriale d’aménagement de l’aire 
métropolitaine lyonnaise.
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Quels sont les moyens 
dont disposent les entreprises 

pour développer leurs échanges ? 

Les services de transport dans la région 
évoluent pour relier au mieux la région 

aux réseaux internationaux de transport.

Les services de transport à Lyon

Le fret ferroviaire 
au cœur de l’intermodalité

Point de passage stratégique pour le fret, le nœud 
ferroviaire lyonnais doit faire face à un manque 
de performance (équipements et mode d’exploi-
tation anciens, forte mixité des trafi cs, capacité in-
suffi sante 5). L’amélioration passe par des actions 
en direction du fret conventionnel, de l’autoroute 
ferroviaire et du transport combiné.

Le fret conventionnel 6 de la SNCF en Rhône-Alpes 
représente pour 2006 11,5 7 millions de tonnes trans-
portées. Ce fret régional s’articule autour de la gare 
de triage de Sibelin, au sud de Lyon. 1 800 trains et 
440 000 wagons transitent chaque année par ce site.

Depuis novembre 2003, l’autoroute ferroviaire al-
pine relie les plates-formes de transbordement d’Ai-
ton (Savoie) et d’Orbassano (Italie). L’Etat a annoncé 
son intention de rechercher un nouveau site de char-
gement et de déchargement des remorques dans le 
grand est Lyonnais. Les véhicules prennent place sur 
les wagons sans intervention d’engins de manuten-
tion. 19 740 camions ont été transportés en 2006.

Les principaux chantiers de transport combiné 
sont au nombre de deux : le port de Lyon Edouard 
Herriot et le combiné rail-route de Vénissieux – 
Saint-Priest. Conçus pour le transfert d’un mode 
de transport à un autre, ces chantiers de transbor-
dement ont transporté dans la région 1,5 million 
de tonnes en 2006.

5. Contrat de projets entre l’Etat et la Région Rhône-Alpes 
2007-2013

6. Fret hors combiné, transports dangereux et messagerie

7. Source SNCF, ces chiffres représentant près de 90% du trafi c 
fret total après l’ouverture à la concurrence

Transport combiné

Le transport combiné est une opération qui consiste à 
transporter par voie ferroviaire, sur la plus grande par-
tie de leur parcours total, les véhicules intermodaux 
(semi-remorque, caisse mobile, conteneur)  des trans-
porteurs routiers et commissionnaires de transport.

Sur les chiffres régionaux de la SNCF en 2006, on 
constate un déséquilibre entre les expéditions et les 
arrivages, les premières étant plus nombreuses, alors 
que le fret conventionnel s’équilibre.

L’évolution des services routiers

Alors que le trafi c progresse, des mesures sont pri-
ses pour décongestionner les routes et maintenir 
un niveau de services satisfaisant. Les transporteurs 
font face à une évolution des réglementations et à 
une hausse des coûts : taxation spécifi que sur les 
poids lourds, écotaxe, prix du carburant. 

Parallèlement, les zones logistiques se préoccu-
pent de l’amélioration des services pour les rou-
tiers. Sur le parc de Chesnes, ces derniers pour-
ront bientôt profi ter d’un Servipôle équipé d’un 
parking sécurisé. 
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Des acteurs dynamiques

InfoFret, association des opérateurs et des utilisa-
teurs du fret aérien à Lyon-Saint Exupéry, a été créée 
en 1988. Elle regroupe l’ensemble des profession-
nels du transport de marchandises qui interviennent 
dans la chaîne du fret et a pour vocation d’aider au 
développement de l’aéroport en apportant un appui 
technique aux entreprises. 

La chaîne du fret, camionnée ou avionnée, est 
constituée :  
• du donneur d’ordre (industriel importateur ou ex-

portateur), 
• du transporteur qui s’occupe du pré et post-ache-

minement par route du fret vers un aéroport ou 
d’un aéroport vers une destination, 

• d’une société de handling qui est chargée de 
manutentionner le fret,

• d’un transitaire, intermédiaire entre les chargeurs et 
les compagnies aériennes ,

• des services de la douane,
• d’une compagnie aérienne qui va acheminer le fret 

vers ou en provenance d’une destination.

L’aéroport Lyon-Saint Exupéry, deuxième 
plate-forme de fret aérien française

Le fret aérien est composé du fret avionné (dont 
fret postal) et du fret camionné. Le fret camionné 
est formé du fret acheminé par la route entre deux 
aéroports. A Lyon-Saint Exupéry, ce fret camionné 
représente 107 000 tonnes en 2006 (+3,5% par 
rapport à 2005) contre 40 840 tonnes pour le tra-
fi c fret et poste avionnés (+5,4%). 

Différentes solutions logistiques sont proposées 
au départ de l’aéroport. La distribution du fret 
passe par le fret classique à bord d’un avion de 
ligne, directement au départ de Lyon ou par ca-
mion, le fret sur vols charters avec l’affrètement 
spécial d’un avion cargo et le fret express avec 
les différents intégrateurs présents sur le site. Les 
deux principaux pays à l’origine ou destinataires 
du fret sont les Etats-Unis et la Chine.

Deuxième plate-forme de fret après Paris, l’at-
tractivité du site est reconnue : près de 100 spé-
cialistes du fret sont présents sur la plate-forme 
multi-modale de l’aéroport, dont 60 transitaires. 
CargoPort met au service des entreprises de la ré-
gion un outil pour transporter leurs marchandises. 
D’une superfi cie de 160 hectares dédiés au déve-
loppement du fret aérien, des activités connexes et 
de l’intermodalité, il comprend des bâtiments de 
stockage spécialisés - des services reliés à l’A432 
et en connexion avec le réseau TGV européen.

Principaux pays d’origine du fret en 2006
Source : aéroport Lyon-Saint Exupéry
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Le fl uvial, une alternative à développer

La dynamisation du trafi c Rhône-Saône a été per-
mise notamment par les capacités de navigation : de 
la nouvelle plate-forme de Pagny-sur-Saône à Fos-
sur-Mer, le bassin fl uvial Rhône-Saône est aménagé 
à grand gabarit sur plus de 550 kilomètres.

Le transport fl uvial s’intègre dans une logique 
intermodale grâce aux techniques de transport 
combiné. Sur l’axe Rhône-Saône, les opérateurs 
de transport combiné proposent des services 
complets basés sur des navettes fl uviales caden-
cées à jours et heures fi xes. L’association avec des 
services de transporteurs routiers permet d’ame-
ner les marchandises à destination fi nale. Ainsi, 
au Port de Lyon Edouard Herriot (PLEH), 90% des 
principaux armateurs sont présents.

Les douanes, un service 
à vocation économique

Dans le cadre du programme communautaire  de 
douane électronique, les services de douanes évo-
luent pour simplifi er leurs formalités, améliorer le 
traitement des fl ux de marchandises et dématériali-
ser les procédures de dédouanement 8. Le dédoua-
nement à domicile devient la procédure la plus utili-
sée par les opérateurs de commerce international. 

Les autres procédures possibles depuis l’agglomé-
ration lyonnaise s’effectuent auprès des services 
présents. Au niveau du port, Lyon Terminal propose 
ainsi le stockage de conteneurs en suspension de 
droits et taxes sur ses plates-formes. La déclaration 
de chargement permet le calcul du péage à acquit-
ter. Une convention de transit simplifi é signée en 
2006 entre les directions régionales de Marseille et 
Lyon et River Shuttle Containers permet d’accomplir 
les formalités douanières à bord, durant le trajet. 

Pour l’aéroport, le service des douanes, implanté 
au cœur de CargoPort, possède une compétence 
multimodale, concernant les dédouanements com-
merciaux import et export de marchandises, et per-
met des procédures spéciales pour le fret express. 
Les transitaires peuvent faciliter ces opérations.

Un terminal multimodal

Le trafi c de Lyon Terminal s’appuie sur des lignes fl uviales régulières organi-
sées par Alcotrans et River Shuttle Containers (RSC, groupe CMA-CGM) et des 
capacités de convois poussés de 264 EVP , mais également sur des navettes 
ferroviaires de Rail Link, Trimodal et Naviland Cargo. 

La mise en place de ces navettes entre Lyon et Fos-sur-Mer permet une aug-
mentation signifi cative du trafi c de conteneurs au PLEH. D’autres projets ont 
vu le jour sur cette ligne, comme Rail Port (trois trains hebdomadaires).

8. La déclaration préalable se fera en ligne, depuis n’importe 
quel lieu, indépendamment du lieu où se trouve la marchan-
dise visée.
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Les grands équipements intermodaux

Combiné rail-route : 
la plate-forme de Vénissieux

Le transport combiné rail-route est assuré princi-
palement sur le site de Vénissieux Saint-Priest. Les 
dessertes sont effectuées par deux chantiers, ce-
lui de Naviland Cargo, spécialisé dans la desserte 
maritime et les conteneurs, et celui de Novatrans, 
assurant surtout des dessertes terrestres.

La société Naviland Cargo a recentré ses activi-
tés ferroviaires sur la plateforme, beaucoup plus 
adaptée que le port Edouard Herriot. Chaque an-
née, la société transporte l’équivalent de 150 000 
camions sur 95 millions de kilomètres camions. 
En 2006, un réseau de navettes dessert de nom-
breuses villes depuis Lyon : Anvers, Rotterdam, Le 
Havre, Fos, Marseille, Clermont-Ferrand.

Novatrans fait circuler chaque mois près de 550 
trains nationaux et plus de 900 trains internationaux 
sur un réseau de 200 terminaux européens. Nova-
trans gère en propre 13 plateformes en France et 
une en Italie et possède un parc de 1300 wagons.

Le hub de Lyon-Saint Exupéry

L’aéroport Lyon-Saint Exupéry se positionne 
comme une alternative aux aéroports du nord de 
l’Europe. Le CargoPort est reconnu comme l’un 
des projets stratégiques pour le développement 
aéroportuaire. Son objectif est d’amplifi er la di-
mension logistique de l’aéroport.

La plate-forme aéroportuaire couvre une superfi -
cie de 2 000 hectares, dont 900 de réserves fon-
cières. Le projet de développement de l’aéroport 
Lyon-Saint Exupéry se traduit par un programme 
d’investissements consacrés à l’amélioration des 
installations.

Véritable pôle multimodal offrant dessertes aérien-
nes, réseau autoroutier et TGV, l’aéroport Lyon-Saint 
Exupéry est accessible par différents moyens (réseau 
régional de transports en commun) et les projets de 
liaisons sont nombreux (projet de liaisons vers 
le Sud ; développement des dessertes voyageurs 
dans le cadre du projet de contournement ferro-
viaire ; projet de ligne ferroviaire à grande vitesse 
entre Lyon et Chambéry, première phase du pro-
jet de LGV Lyon-Turin).

A partir de 2010, le tramway Leslys, liaison directe 
express entre Lyon et l’aéroport, viendra renforcer 
la desserte avec l’agglomération.

L’organisation des services de transport passe par des grands 
équipements performants, dans un objectif d’intermodalité.
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Le Port de Lyon Edouard Herriot, 
plate-forme multimodale

Situé à l’entrée Sud de l’agglomération lyonnaise, 
le port de Lyon couvre 184 hectares, dont 109 de 
terrains privatifs et publics à vocation industrielle 
et logistique. 

Le trafi c du port est en croissance. En 2006, il 
représente 10,6 millions de tonnes, tous modes 
confondus (+6 % par rapport à 2005). Sur ces 
chiffres, la voie d’eau correspond à 1,4 million de 
tonnes (+11,8 %).

L’activité conteneurisée est en forte progression : 
avec 54 % de croissance sur cinq ans, Lyon est le 
premier port intérieur français pour ce trafi c. Sur 
203 770 9 EVP 10 en 2006, la part du transport 
fl uvial est de 57 000 conteneurs transportés, soit 
14 fois les chiffres d’il y a cinq ans.

Le deuxième terminal à conteneurs du Port 
Edouard Herriot de Lyon a été mis en service en 
février 2007, doublant la capacité de stockage et 
de manutention du port, avec comme objectif 
l’augmentation du trafi c fl uvial entre Marseille et 
Lyon. Le terminal à conteneur historique sera lui 
recentré sur le trafi c ferroviaire et la manutention 
des colis lourds et marchandises diverses. 

Deux autres ports en complément dans la 
région urbaine de Lyon

Plate-forme tri-modale, la zone industrialo-por-
tuaire de Salaise-Sablons (port de Vienne Sud) 
s’étend sur une superfi cie totale de 350 hectares. 
La voie ferrée et la route représentent chacune un 
tiers du mode de transport des volumes manu-
tentionnés. En investissant 2,2 millions d’euros en 
2006 sur son site de 8,5 hectares, le port a aug-
menté sa capacité de stockage. D’autres projets 
sont prévus pour développer son potentiel.

Le port de commerce de Villefranche-sur-Saône, 
plate-forme multimodale, offre des opportunités 
en matière de manutention, de stockage, de ma-
gasinage et de locations de terrains. En plus des 
trafi cs vracs qui lui sont traditionnels, le port déve-
loppe une nouvelle activité depuis juin 2005 : le 
transport du bois.

9. Ce chiffre correspond à 0,056% du trafi c mondial. 350 millions 
de conteneurs maritimes sont transportés chaque année

10. EVP : équivalent vingt pieds, unité de mesure correspondant à 
un conteneur ISO de 6 m.

Une charte pour le port Edouard Herriot

Signée par l’Etat, le Conseil régional, le Grand Lyon, la 
CNR et VNF, l’un de ses objectifs est d’optimiser l’utilisa-
tion du port. Les terrains sont ainsi réservés aux activités 
en lien direct avec le fl uvial et celles qui ont vocation à 
desservir l’agglomération lyonnaise. Les activités logisti-
ques sont également encouragées. Ainsi, le groupe Des-
cours et Cabaud a trouvé un accord pour rester sur le site. 
La prolongation de son contrat a été accordée en échange 
d’un engagement à utiliser la voie d’eau.

L’installation du Port de Barcelone 
dans la région lyonnaise

Plusieurs études sont en projet du côté catalan pour créer 
côté français des avant-ports secs. La région urbaine de 
Lyon est l’une des zones prospectées. Ce concept permet-
trait à Barcelone de prendre de nouvelles parts de marché 
dans l’activité conteneurs tout en répondant au problème 
de pénurie de foncier. Le port espagnol espère ainsi ra-
mener vers la Méditerranée des trafi cs de conteneurs qui 
transitent aujourd’hui par les ports du Nord de l’Europe.
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Des axes structurants 
pour le développement de la région

La nécessaire accessibilité 
pour la compétitivité du pôle logistique

Rhône-Alpes, au cœur d’un grand couloir d’échan-
ges européens, a besoin d’un développement de 
ses infrastructures et de services performants.

Pour les projets en cours (illustrés par la carte au 
verso de la couverture), l’enjeu est d’absorber 
l’augmentation du trafi c et de maintenir un bon 
niveau de services pour les échanges internatio-
naux tout en préservant les capacités répondant 
aux besoins nationaux et régionaux. 

Le ferroviaire, 
colonne vertébrale du sillon alpin

Les infrastructures ferroviaires prévues en Rhône-
Alpes sont directement liées à l’objectif national 11  
de report du trafi c sur le mode ferroviaire.

Outil stratégique pour la région lyonnaise, la 
liaison ferroviaire transalpine Lyon-Turin représen-
te un maillon essentiel du corridor n°5 de la liaison 
Lisbonne-Kiev pour permettre une augmentation 
signifi cative des échanges (40 millions de tonnes 
de marchandises par an).

Le contournement ferroviaire de l’agglomération 
lyonnaise (CFAL) fournira un itinéraire performant 
aux circulations en transit nord-sud, qui traversent 
actuellement le nœud lyonnais, l’un des plus com-
plexes d’Europe. Il permettra également de libérer 
des sillons à l’arrivée sur Lyon.

Du côté du fl euve

Le projet de canal Saône-Moselle, nouvelle 
liaison fl uviale sur laquelle transiteraient plus de 
15 millions de tonnes de fret par an (soit 1,5 fois 
le trafi c actuel enregistré sur la Moselle canali-
sée), permettrait une diminution du trafi c des 
poids lourds. Un atout supplémentaire pour Rhô-
ne-Alpes, avec une ouverture sur deux façades 
maritimes et des ports méditerranéens reliés au 
réseau fl uvial nord-européen.

Le développement des modes alternatifs à la 
route est perceptible. Il s’inscrit dans une pers-
pective de développement durable et de protec-
tion de l’environnement. Nous verrons dans le 
prochain cahier l’infl uence de ces thématiques 
sur la logistique.

11. L’objectif est de ramener la part modale de la route dans le 
transport de marchandises à 66 % à l’horizon 2020, ce qui 
implique le triplement du trafi c fret ferroviaire à cet horizon.

L’organisation des transports en Europe
appelle des infrastructures à l’échelle du continent

Développer les corridors de fret

L’autoroute ferroviaire entre le Luxembourg et la frontière 
espagnole emprunte la ligne Paris/Lyon/Avignon mais ne 
concerne pas le trafi c régional. D’autres projets sont pré-
vus comme le développement des corridors Anvers-Bâle/
Lyon et Rotterdam/Sibelin. Ces corridors de fret sur rail 
sont censés accueillir 2 millions de camions d’ici 2020.



Pour aller plus loin ...

[1] Contrat de projets entre l’Etat et la Région Rhô-
ne-Alpes 2007-2013, http://www.rhonealpes.
fr/content_fi les/CPER_2007_2013.pdf

[2] Schéma de cohérence logistique en région ur-
baine de Lyon 2005-2020

[3] Démarche prospective transports 2050, Conseil 
Général des Ponts et Chaussées, mars 2006

[4] Perspectives et enjeux du transport de fret à 
l’horizon 2030, Serge Wachter, Notes du Cen-
tre de prospective et de veille scientifi que, 
mars 2006

Les travaux de l’Observatoire partenarial 
lyonnaise en économie (Opale) sont 
l’expression d’un partenariat  entre :
• la Communauté urbaine de Lyon,
• la Ville de Lyon,
• la Chambre de commerce et d’industrie de Lyon
• la Chambre de métiers du Rhône,
• le Medef Lyon-Rhône,
• la CGPME,
• l’ANPE,
• le Pôle universitaire lyonnais,
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